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Dès leur introduction du rap-
port, les auteurs constatent cer-
tains faits de 2014 qui ne trom-
pent pas : une circulaire de 2014
enjoint «dans des termes d’une
rare violence, les préfets à expul-
ser massivement les personnes
étrangères» en situation irrégu-
lière ou relève encore «le durcis-
sement constaté des procédures
d’octroi ou de renouvellement
des titres de séjour pour raisons
médicales». 
Outre ces mesures, le dis-

cours lui-même sur l’immigration
que la Cimade espérait «de clair-
voyance, réaffirmant les valeurs
de solidarité et de vivre-
ensemble, déconstruisant les
idées reçues et les représenta-
tions fantasmées à l’égard de
l’étranger», n’a pas été porté par
le pouvoir socialiste. En lieu et
place, il y a eu soit le silence,
soit, plus grave encore, des pro-
pos inadmissibles comme le cha-
pelet proféré par le ministre de
l’Intérieur (Manuel Valls) qui a
remis en question le droit au
regroupement familial ; qui s’est
interrogé sur «la compatibilité de
l’Islam avec la démocratie» ou
qui qualifie de menace, l’évolu-
tion démographique africaine ou
enfin l’impossible vocation des
Roms à s’intégrer en France. Le
point fait dans le rapport, concer-

nant les demandes de visa,
retient particulièrement l’atten-
tion. 
Des deux millions six cents

mille demandes de visas enregis-
trés en 2012, 88,5% ont reçu un
avis favorable, note le rapport.
Est-ce à dire que c’est là un bon
résultat ? Sûrement pas car ce
que relève la Cimade, c’est
d’abord la disparité que ne révèle
pas ce chiffre entre les différents
consulats. 
«Entre les demandes de visa

déposées à Saint-Pétersbourg,
qui concernent principalement
des hommes d’affaires et celles
déposées au consulat de France
à Casablanca, qui touchent plutôt
les membres de famille, le taux
de délivrance varie considérable-
ment». Près de 250 000 refus de
visa, soit une hausse de 11,8%
par rapport à 2011, ont été enre-
gistrés en 2012. 
Ce sont surtout les conditions

d’accueil des demandeurs de
visa qui sont pour le moins mau-
vaises dans beaucoup de consu-
lats. L’externalisation (par des
entreprises privées) du traite-
ment des demandes de visa tend
à se généraliser ce qui n’est pas,
note le rapport, sans consé-
quences sur les tarifs exorbitants
des visas. Aussi, la Cimade pro-
pose de «stopper le processus

d’externalisation et de doter les
services consulaires de moyens
leur permettant de traiter correc-
tement les personnes qui sollici-
tent un visa et l’instruction de
leurs demandes».
Dans les préfectures en

France, l’accueil n’est pas
meilleur, pour ne pas dire pire.
Conditions toujours dégradées,
affirme le rapport qui dévoile que
5 millions de passages de per-
sonnes étrangères sont passées
en préfecture en 2011. 
Sur ce nombre, note le rap-

port, 290 000 passages en pré-
fecture pourraient être évités si la
moitié des titres de séjour étaient
des titres pluriannuels valables 
3 ans, d’autant que 61% des
titres de séjour délivrés en 2011
étaient des documents de séjour
provisoire. Sur le titre de séjour,
la Cimade note que la Cour des
comptes, dans son rapport public
annuel de février 2013, avait
qualifié des conditions d’accueil
dans les préfectures de «toujours
pas convenables», évoquant
notamment «les longues files
d’attente, de halls non adaptés et

de recours fréquents au renfort
de police». De plus, avait noté
cette institution, des pièces justi-
ficatives différentes selon les
départements sont exigées.
C’est pourquoi la Cimade propo-
se «d’établir au niveau national
des listes de pièces justificatives
exigibles pour le dépôt des
demandes de titre de séjour,
applicables de manière homogè-
ne». 
Quant au dossier de régulari-

sation, il est fait mention d’une
grande déception car, expliquent
les auteurs, «le premier texte de
l’actuel gouvernement sur le droit
au séjour des personnes étran-
gères en France, la circulaire du
ministère de l’Intérieur publiée le
28 novembre 2012» n’a apporté
«aucune réforme d’ampleur». 
Les estimations donnent de

300 000 à 400 000 personnes
étrangères en situation irréguliè-
re alors que le nombre d’étran-
gers en situation régulière s’élè-
ve à 2 millions six cents mille.
Notons toutefois que le nombre
de régularisés en 2013 s’élève à
46 000 alors qu’il était de 36 000

en 2012. Dans ce volet, la
Cimade fait plusieurs proposi-
tions dont : l’adaptation législati-
ve pour le droit au séjour et ne
pas le lier aux seuls intérêts éco-
nomiques de la France ; aller
vers un titre de séjour unique plu-
riannuel dès la première délivran-
ce ; dès un séjour régulier de 
3 ans, rétablir la carte de résident
et enfin, assortir tous les titres de
séjour d’une autorisation de tra-
vail. L’obtention de titre de séjour
pour raison médicale est deve-
nue très problématique. La loi du
16 juin 2011 en a considérable-
ment durci l’octroi. A ce propos, il
est notamment souligné que
«malgré les promesses électo-
rales de François Hollande, le
gouvernement n’a pas modifié
cette loi et au niveau des pra-
tiques administratives la situation
ne cesse de se dégrader». 
Ainsi, moins de 18% de titres

de séjour ont été délivrés à des
étrangers malades en 2011. Les
étrangers malades, pour 73%
d’entre eux, obtiennent des titres
de séjour de 6 mois maximum. 
Ainsi, il est proposé le retour à

la loi votée en 1998 pour garantir
un titre de séjour aux étrangers
gravement malades privés d’un
accès effectif à un traitement
approprié dans leur pays d’origi-
ne et de mettre fin aux ingé-
rences et pressions des préfec-
tures et enfin de protéger contre
les expulsions des malades
vivant en France. 
Comme un SOS, le secrétaire

général de la Cimade rappelle
que la politique d’immigration
appelle des changements pro-
fonds, d’ampleur et surtout, dit-il,
«une révolution de la pensée,
face aux impasses dans les-
quelles les politiques de fermetu-
re, françaises comme euro-
péennes, nous conduisent
depuis des dizaines d’années». 

Khedidja Baba Ahmed

POLITIQUE FRANÇAISE DE L’IMMIGRATION

Un constat inquiétant
Après deux années d’exercice de la politique publique

française en matière d’asile et d’immigration, un bilan et
état des lieux exhaustif viennent d’être produits et publiés
par la Cimade (service œcuménique de solidarité en
faveur des migrants, des réfugiés et des demandeurs
d’asile). Quel constat sur le traitement par le pouvoir
Hollande de cette question ? Si les promesses de cam-
pagne du candidat socialiste ont été nombreuses et les
espoirs colossaux lorsque l’actuel Président évoquait
«une rupture avec la politique brutale et injuste portée par
son prédécesseur», force est de constater, au regard de
l’état des lieux de la Cimade, que du changement attendu
«on ne peut que constater, au mieux, une lenteur cou-
pable face à l’urgence, et au pire, une volte-face et une
politique qui s’inscrit en définitive dans la continuité». 
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400 000 personnes sont en situation irrégulière.

GOUVERNANCE, RESPONSABILITÉ SOCIALE...

L’appropriation par les entreprises reste à consolider
Chérif Bennaceur - Alger (Le Soir) -

Le Code algérien de gouvernance d’entre-
prise, élaboré en 2009 avec le concours
tant institutionnel algérien et international
que celui d’associations patronales et du
Club de réflexion et d’action autour de
l’entreprise (CARE), «n’a pas été suffi-
samment porté par les relais», estimait
hier à l’hôtel Hilton, le président de la
société privée NCA Rouiba. 
Les résultats en termes d’appropriation

par les entreprises ne répondent pas aux
attentes, déplore le manager principal de
NCA Rouiba qui intervenait à l’occasion du
premier Forum sur l’éthique et la respon-
sabilité sociétale. 
Organisé par l’Algerian Trade &

Exhibitions, sous l’égide du ministère de
l’Industrie et des Mines et de l’Agence
nationale de développement de la petite et
moyenne entreprise (ANDPME), ce Forum
a été justement l’occasion pour Slim
Othmani d’expliciter la vision de son entre-
prise en matière de responsabilité sociéta-
le, une notion qu’il liera essentiellement à
l’éducation, aux valeurs transmises incul-

quées dans et par la famille. 
Des valeurs que l’entreprise familiale

NCA a entrepris de valoriser tant au
niveau interne, en développant la commu-
nication et la mobilisation des collabora-
teurs, qu’à l’externe, en œuvrant à vulgari-
ser les pratiques, les principes de la bonne
gouvernance, de manière ancrée dans la
société. 
Une dynamique similaire est impulsée

au niveau de la Société des eaux et de
l’assainissement d’Alger (SEAAL), selon
les explications apportées par son direc-
teur général, Jean-Marc Jahn, au-delà
d’avoir évoqué les performances réalisées
par cette entreprise de statut public dans
l’amélioration du service public de l’eau,
malgré des risques persistants de «vulné-
rabilité». 
Et au-delà de l’impulsion d’une plate-

forme d’échange RSE, sous la conduite
de l’Institut algérien de la gouvernance
d’entreprise et de l’Observatoire de
la responsabilité sociétale des entreprises,
d’autres actions sont lancées au sein de
l’establishment économique en vue de

consolider davantage les bonnes pra-
tiques. Ainsi, les deux entreprises sus-
citées et d’autres sociétés de droit algé-
rien et des associations patronales colla-
borent activement à l’implémentation de la
notion de la responsabilité sociétale des
entreprises et des organismes, en particu-
lier avec l’Institut algérien de la normalisa-
tion (IANOR). 
En ce sens, un programme été lancé

depuis 2011 et s’achèvera fin 2014, expli-
citera la directrice générale de l’IANOR,
Mme Chibani Ratiba, qui évoque des résul-
tats patents en termes d’actions de forma-
tions, de développement d’une expertise
nationale et d’implication des  opérateurs
économiques et autres dans l’implémenta-
tion de cette responsabilité sociétale. 
Et cela même si la nécessité de vulga-

riser davantage cette notion, de générali-
ser l’implication de l’ensemble des opéra-
teurs économiques, des organismes
publics et des citoyens s’impose, au-delà
des appréhensions relatives à cette pro-
blématique et de la persistance de cer-
tains freins d’ordre juridique et institution-
nel, voire d’une administration écono-
mique encore inadaptée. Ce que le
ministre de l’Industrie et des Mines,

Abdeslam Bouchouareb confirmera dans
ses propos, en appelant les opérateurs du
secteur public à «s’atteler à l’avenir au
respect rigoureux des législations et des
conventions collectives en vigueur, à
associer davantage les parties prenantes
pour la concrétisation des objectifs, dans
un processus destiné à intégrer les préoc-
cupations d’ordre sociale, environnemen-
tal, éthique, de droits de l’homme et de
consommateurs dans les activités mana-
gériales et stratégies de base».  
Comme il s’agit, invitera M.

Bouchouareb, de «renforcer les institu-
tions de gouvernance afin de consolider
l’Etat de droit et d’améliorer la transparen-
ce, la participation et la responsabilité
dans la gestion des affaires publiques». 
Voire, le ministre de l’Industrie relèvera

la nécessité d’autres efforts à consentir
pour «l’aboutissement du parachèvement
de la réforme de la justice et sa dotation
de moyens  additionnels pour renforcer
son indépendance dans l’application de la
loi pour la protection des droits de l’hom-
me et des libertés fondamentales et la
sécurité des personnes, des biens et des
activités économiques».

C. B.

L’appropriation par les entreprises mais aussi les organismes publics
de la bonne gouvernance, de la responsabilité sociale et sociétale, des
valeurs d’éthique, reste encore à consolider en Algérie.


